
 

 

  
 
 

Marseille le 01 août 2022 
 
 
 
Madame, Monsieur l’exploitant de SCIA, 
 
Je tiens d’abord à vous remercier chaleureusement de la confiance que vous témoignez à la fédération 
dans sa capacité à développer nos activités. 
 
Nous avons mis en place le concept des Scia à votre demande et grâce à vous. C’est toujours grâce à 
vous et à votre demande que nous pourrons faire évoluer ce dispositif pour un meilleur rayonnement de 
la plongée française à l’étranger, dont vous êtes nos ambassadeurs. 
 
Par ailleurs et dans le cadre du renouvellement de votre agrément fédéral, vous trouverez le dossier à 
nous retourner pour permettre d’assurer la continuité de votre partenariat avec la fédération, sur le 
site « www.coindespros.ffessm.fr » en partie dédié aux SCIA et sections du CF (notamment dans la 
rubrique « Pros à l’international »). 
 
Je vous rappelle que conformément aux dispositions de la charte des SCIA, ce dossier de 
renouvellement doit nous parvenir complet au plus tôt.  Le coût de l’agrément Ffessm pour la nouvelle 
saison fédérale a évolué. Il s’est aligné à 84 € pour l’année 2022/2023, augmentation fonction de l’évolution 
INSEE de l’indice des prix sur 13 ans (depuis 2009, il n’y avait pas eu d’évolution). 
 
A l’occasion du renouvellement de votre agrément, je tenais à vous rappeler que notre assureur Pierre 
Lafont est à votre disposition pour vous permettre de bénéficier du tarif et des avantages du contrat 
de groupe réservé aux SCIA de notre fédération. 
 
Bonne fin de saison d’été ! Toute l’équipe fédérale reste mobilisée et à votre écoute. 
 
Je vous remercie d’avoir fait le choix du partenariat avec la Ffessm et vous prie, Madame, Monsieur, 
d’accepter l’expression de nos salutations fédérales les meilleures. 
 
             Frédéric DI MEGLIO 
             Président de la FFESSM 

     
 

 
Contact au secrétariat fédéral : Cécile au 04 91 13 63 11 ou contactsca@ffessm.fr 


